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ARTICLE 32

À la première phrase de l’alinéa 15, après le mot :

« conservation »,

insérer les mots :

« , à l’effacement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une personne doit pouvoir dire clairement si elle souhaite que certaines informations en ligne la 
concernant disparaissent complètement après son décès. Ceci permettant de parfaire le droit à 
l’oubli ou la mort numérique.


